REUNION DU MARDI 21 SEPTEMBRE 2010 MAIRIE       
Etaient présents la Mairie, le Centre Nautique, la Sodeal, l’Enac , représentés par Sébastien FREY(Mairie Sodeal), André TOBENA (Mairie), Thierry BOUCHER (Sodeal) , Laurent BOURRIQUEL(Centre Nautique Sodéal), Didier ROUSSY(Enac), Florence HAREL PEREYRE (Enac ).

Lors de cette reunion en Mairie, après avoir exposés une nouvelle fois nos demandes de vive voix aux personnes présentes (voir notre mail adressé à Mr Boucher, le 22 août 2010 et devant sa réponse sur courrier du 3O août, nous avons souhaité que la Mairie se manifeste clairement et  s’engage sur des réponses concrètes à nos interrogations, puisque la Sodeal ne souhaitait pas le faire.

En effet la position de la Sodeal quant à elle étant très claire notamment sur le fait qu’elle souhaitait définitivement mettre fin à tout partenariat comme il en est depuis juin 2010 avec l’Enac (se reporter au compte rendu du  CA du 24 juin dernier), nous souhaitions avancer en donc statuer définitivement dans l’intérêt des membres de l’Enac.

Nous avons donc alertés la Mairie (Mr Tobena) pour obtenir réponses.

Ce n’est que le 21 septembre dernier (soit 1 mois  plus tard) que les réponses ont été apportées lors d’une  reunion proposée par la Mairie et la Sodeal !.

Entre temps nos coureurs de l’équipe Opti compétition ne pouvant s’entraîner sur le Cap d’Agde  et participer aux régates de ligue du 26 09 2010 à Narbonne (qualificative pour la SILA au Cap d’Agde fin octobre 2010) une solution de dépannage à été trouvée pour palier au problème.

 Le Club de Marseillan ayant accepté de leur apporter ce soutien sportif en attendant que des accords soient trouvés rapidement.

Lors de cette reunion  Mr S.Frey s’est engagé ainsi que Mr Tobena  à verser une subvention d’investissement sur présentation d’un projet sportif.(a priori identique à celle de 2010).

Une embauche  sera présentée lors de la réunion du 28.09.10 avec les éléments dont nous disposons actuellement.

Il à été soulevé également le problème des régates départementales ou la SODEAL souhaiterait que l’ENAC et La SODEAL aient  des points de convergeance sur la partie sportive (pyramide inversée).

La Sodeal n’est pas fermée à  la mise à dispo des bateau école , zodiac et moniteur en partenariat avec l’Enac , contrairement à ce qui avait été annoncé lors de la réunion mi août en présence de S.FREY, T.BOUCHER , L.BOURRIQUEL, Magali ROUANET (Enac) et Florence HAREL PEREYRE (Enac) à la SODEAL.

Mise à dispo de zodiac, structures etc.. pour un trimestre comme l’à demandé à plusieurs reprise l’ENAC cette question reste à éclaircir pour commencer réellement une activité (le club ne possédant pas de zodiac).

Coté rencontre demandée par l’Enac depuis le 22 août à la Sodeal et à la Mairie  pour expliquer ce projet, et son fonctionnement à tous les  adhérents  de l’Enac, celle-ci est programmée  le lundi 11 octobre 2010 à 18H.! 

Le problème de la non présentation de coureurs par la Sodeal organisatrice, de la SILA potentiellement concernés et la non dispo de bénévoles de l’Enac à été à nouveau abordée par l’Enac qui s’indigne devant la proposition faite par le CN Sodeal « derrière son dos », en soumettant directement  aux coureurs optimist compétition de fonctionner en dehors de l’Enac en individuel. Elle souligne  que de  telles suggestions risqueraient sérieusement de compromettre le principe de la pyramide inversée !

Si les faits se confirmaient par la suite, le club mettrait fin à ce projet « pyramidale ».

